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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION MONDIALE DU 
COMMERCE ET L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

L’Organisation mondiale du commerce, représentée par son Directeur général (ci-
après « l’OMC ») et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, 
représentée par son Directeur général (ci-après « l’ONUDI »), dénommées collective-
ment « les Parties », 

Reconnaissant l’existence d’une relation dynamique entre le développement indus-
triel et la libéralisation du commerce en tant que vecteurs de réduction de la pauvreté, de 
croissance économique et de développement durable, 

Reconnaissant le rôle central de l’ONUDI dans la coordination de toutes les activités 
des organisations du système des Nations Unies en matière de développement industriel, 

Afin de créer des synergies dans l’exécution des mandats respectifs des deux organi-
sations et vu l’efficacité obtenue dans les efforts collectifs déployés pour inscrire le 
commerce des pays en développement, des pays les moins avancés (PMA) et des pays à 
économie de transition dans des stratégies nationales de développement, 

Rappelant le souhait exprimé par les pays bénéficiaires d’accroître leur intégration 
dans le système commercial multilatéral, 

Déterminées à intensifier le renforcement des capacités humaines et institutionnelles 
liées au commerce dans les pays en développement et à favoriser le développement in-
dustriel durable, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article I. Objet du présent Mémorandum d’accord 

1. Le présent Mémorandum d’accord a pour objet d’établir un partenariat stratégique 
entre les Parties aux fins de transposer dans la pratique le Programme de Doha pour le 
développement (DDA), de s’assurer que le commerce et le développement industriel sti-
mulent la croissance économique et de faire en sorte que les pays en développement, les 
pays les moins développés et les pays à économie de transition s’intègrent d’une façon 
qui leur soit profitable dans l’économie mondiale et le système commercial multilatéral. 

2. Le Directeur général de l’OMC et le Directeur général de l’ONUDI ou leurs re-
présentants se rencontrent régulièrement, une fois le présent Mémorandum d’accord en-
tré en vigueur, pour examiner l’essence même de la coopération. Le résultat de ces exa-
mens touchant au fonctionnement du présent Mémorandum d’accord est transcrit par 
écrit sous forme d’amendement apporté à celui-ci tel que prévu à l’article VI ci-dessous. 
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Article II. Domaines de coopération 

1. Les Parties conviennent, dans le cadre de leurs politiques, de leurs ressources et de 
leurs mandats respectifs, de coopérer en ayant comme finalité ultime la coopération tech-
nique, le renforcement des capacités, la formation, la recherche et l’analyse dans des pro-
jets spécifiques au pays identifiés par les Parties et convenus entre elles. 

2. Les Parties mèneront des projets communs et organiseront des séminaires et des 
ateliers de travail aux niveaux national, régional et sous-régional ayant pour thème des 
matières interdépendantes touchant à l’OMC/ONUDI. 

3. Dans le cadre de l’intensification du renforcement des capacités humaines et insti-
tutionnelles liées au commerce, la contribution de l’ONUDI portera principalement sur 
les questions ayant trait aux capacités offertes par un pays en matière d’offre, et l’OMC 
se focalisera plus spécifiquement sur les moyens permettant de parfaire la compréhension 
par les bénéficiaires des règles à la base du système commercial multilatéral. Il est prévu 
que ces deux activités complémentaires soient adaptées en vue d’une meilleure intégra-
tion des pays bénéficiaires dans le commerce mondial. 

4. En outre, les Parties échangeront régulièrement des informations sur leurs pro-
grammes d’assistance technique touchant au commerce. 

Article III. Modalités administratives et financières 

1. La mise en œuvre des activités envisagées dans le présent Mémorandum d’accord 
dépend de la disponibilité des ressources financières nécessaires conformément aux rè-
glements et procédures en vigueur au sein des deux organisations. 

2. Chaque Partie couvre les dépenses résultant de la participation de son personnel 
aux Activités communes en puisant dans ses propres ressources financières. 

3. Dans l’exercice des Activités communes, l’ONUDI et l’OMC se prêtent mutuel-
lement assistance en engageant tout le potentiel logistique et administratif mis à leur dis-
position. 

4. Les modalités administratives et financières applicables aux activités qui ne sont 
pas prévues dans le présent Mémorandum d’accord sont formalisées dans un échange de 
correspondance entre les Personnes à contacter et doivent être sanctionnées par un accord 
avant que l’activité n’ait lieu. 

Article IV. Personnes à contacter 

Les Personnes à contacter pour chacune des Parties aux fins du présent Mémoran-
dum d’accord seront : 
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Pour l’OMC : 
Director 
Institute for Training and Technical Cooperation 
WTO 
Centre William Rappard 
Rue de Lausanne, 154 
1211 Genève 21 
 

Pour l’ONUDI : 
Director of the UNIDO Office in Geneva 
Palais des Nations 
1211 Genève 10 

Article V. Consultations 

1. Chaque Partie accepte d’entamer rapidement des consultations à la demande de 
l’autre Partie sur toute matière en rapport avec le présent Mémorandum d’accord. 

2. À la demande de l’autre Partie et conformément à ses Règles et pratiques financiè-
res, chaque Partie fournit toute l’information documentaire que son homologue est sus-
ceptible de réclamer. 

Article VI. Amendements 

1. Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé moyennant accord mutuel 
des Parties confirmé par écrit. 

Article VII. Règlement des différends 

1. En cas de différend quant à l’interprétation ou l’application du présent Mémoran-
dum d’accord ou d’échange de correspondance à propos de celui-ci, les parties 
s’efforceront dans un premier temps de trouver une solution à l’amiable. Tout différend 
ne pouvant être résolu par aimable composition sera porté devant la Cour permanente 
d’arbitrage de La Haye aux Pays-Bas conformément à la clause d’arbitrage jointe au pré-
sent Mémorandum d’accord. 

Article VIII. Champ d’application du présent Mémorandum d’accord 

1. Aucune disposition du présent accord n’est interprétée comme remettant en cause 
de quelque manière que ce soit le processus de prise de décision respectif de l’OMC et de 
l’ONUDI utilisé pour les affaires et opérations qui leur sont propres. Le présent Mémo-
randum d’accord ne saurait en rien constituer un engagement de fonds que ce soit du chef 
de l’OMC ou de l’ONUDI. 



Volume 2585, II-1317 

 258

Article IX. Entrée en vigueur et durée de validité 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature par 
des deux Parties. 

2. Le présent Mémorandum d’accord demeurera en vigueur pendant une période de 
cinq ans et pourra être reconduit moyennant accord écrit des Parties. Toute Partie quelle 
qu’elle soit pourra dénoncer le présent Mémorandum d’accord moyennant préavis de six 
mois signifié à l’autre Partie par écrit. 

3. En cas de dénonciation du présent Mémorandum d’accord, les Parties coopéreront 
pendant la période de préavis de telle façon à ce que l’ensemble des Activités convenues 
toujours en cours puissent être finalisées comme initialement prévu. 

FAIT à Cancún le 10 septembre 2003 en deux exemplaires originaux rédigés en lan-
gue anglaise. 

Pour l’Organisation mondiale du commerce : 

SUPACHAI PANITCHPAKDI 
Directeur général 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel : 

CARLOS MAGARIÑOS 
Directeur général 
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PIÈCE JOINTE 

CLAUSE D’ARBITRAGE À UTILISER CONJOINTEMENT AVEC LE RÈGLEMENT FACULTATIF 

D’ARBITRAGE DE LA COUR PERMANENTE D’ARBITRAGE POUR LES ORGANISATIONS INTER-

NATIONALES ET LES ÉTATS 

1. Les litiges, différends ou réclamations découlant de l’interprétation, de 
l’application ou de l’exécution du présent Mémorandum d’accord ou en rapport avec 
l’interprétation, l’application ou l’exécution de celui-ci, y compris en ce qui concerne son 
existence, sa validité ou sa résiliation, ou de tout accord conclu en rapport avec le présent 
Mémorandum d’accord, qui n’auraient pas été résolus à l’amiable conformément à 
l’article VII du présent Mémorandum d’accord, sont réglés par voie d’arbitrage confor-
mément au Règlement facultatif d’arbitrage de la Cour permanente d’arbitrage pour les 
organisations internationales et les États applicable à la date du présent Mémorandum 
d’accord. Les sentences arbitrales sont irrévocables, sans appel et exécutoires immédia-
tement au regard des parties. 

2. Le nombre d’arbitres est égal à un. 

3. La langue à utiliser au cours de la procédure d’arbitrage est l’anglais. 

4. L’Autorité chargée des désignations est le Secrétaire général du Bureau interna-
tional de la Cour permanente d’arbitrage de La Haye aux Pays-Bas. 


